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Dans la vision des agents
de la Santé, – seule admi-
nistration habilitée à accor-
der des autorisations
d’ouverture des structures
pharmaceutiques–, il s'agit
préalablement de former
les acteurs étatiques à la
connaissance de la loi re-
lative à la profession et à
l'ouverture desdites struc-
tures. 
Prochaine étape : les sanc-
tions à l'encontre des nom-
breux promoteurs véreux
qui opèrent en toute illéga-
lité, au nez et à la barbe
des autorités locales. 

LES autorités gabonaises,en tête desquelles le pré-sident de la République,

Ali Bongo Ondimba, necessent de se préoccuperde la problématique desfaux médicaments et leurvente illicite sur le terri-toire national.Aussi, afin d’inverser latendance, le ministère dela Santé a-t-il commis lesagents de la Direction dumédicament et de lapharmacie (DMP) dansl’arrière-pays. Objectifs :former les points focauxsur la procédure d’ouver-ture des structures phar-maceutiques. Le Haut-Ogooué,l’Ogooué-Ivindo et leWoleu-Ntem sont les pro-vinces récemment visi-tées par les spécialistesdes services de la santé,qui y ont animé des ate-liers sur la question. Cetteinitiative est consécutiveà l’analyse situationnelle

réalisée par l’Organisa-tion de coordination pourla lutte contre les endé-mies en Afrique centrale(Oceac), en novembre2015. De ces données mises enexergue lors de la Confé-rence des ministres de lazone de l’Afrique centrale,en juin 2016–, il ressortque plusieurs facteurs fa-vorisants seraient à l’ori-gine du phénomène desfaux médicaments. Parmiceux-ci, le non-respect dela procédure d’obtentiondes agréments d’ouver-ture des structures phar-maceutiques dans lespays de la Communautééconomique et monétaired'Afrique centrale(Cémac). Particulière-ment au Gabon.
MISSION DE
CONTRÔLE* D’où cette

mission de contrôle desagents du ministère de laSanté dans les villes deMoanda, Ngouoni, Akiéniet Okondja (Haut-Ogooué); Makokou etOvan (Ogooué-Ivindo);Mitzic, Oyem et Bitam(Woleu-Ntem). Dans ces localités, les ex-perts ont, non seulementrelevé le non-respect dela réglementation en ma-tière de création despharmacies, mais aussiune forte propension à lavente de faux médica-ments. «Cet état des lieux
explique l’objectif général
à nous confié par le minis-
tre de la Santé, objectif qui
réside essentiellement
dans la formation des
points focaux. Aussi, s’agis-
sait-il, spécifiquement
pour les professionnels dé-
ployés dans ces trois pro-
vinces, de former les
acteurs étatiques à la
connaissance de la loi re-
lative à la profession phar-
maceutique et à
l’ouverture des dépôts
pharmaceutiques. De com-
muniquer et vulgariser
tous les textes réglemen-
taires relatifs à la mise en
place de ces structures. De
renforcer les capacités et
responsabiliser les dépar-
tements ministériels par-
tenaires, tout en
sensibilisant ces derniers

aux dangers des faux mé-
dicaments», explique-t-onà la Direction du médica-ment et de la pharmacie. Les avancées attenduessont, entre autres, « la di-
minution des risques liés à
la circulation des faux mé-
dicaments, la formation à
la lutte contre ces produits
et le mésusage du médica-
ment. Mais aussi, et sur-
tout, la dynamisation de la
collaboration entre tous
les partenaires dans ce
combat dans l’arrière-
pays.»
SOUS LE COUP DE LA
LOI • «Cette lutte que nous
avons entamée par Libre-
ville a tout de suite produit
des résultats encoura-
geants. La principale rai-
son étant que nous
bénéficions de la présence
sur place des autorités
gouvernementales. Aussi,
les promoteurs des phar-
macies font-ils désormais
attention à ne plus tomber
sous le coup de la loi. Ce
qui n’est pas le cas dans
l’arrière-pays, où la situa-
tion était catastrophique
dans les villes récemment
visitées par nos équipes.
N’importe qui pouvait se
lever un matin et commen-
cer à vendre des médica-
ments, au nez et à la barbe
des autorités locales», re-lève, pour le déplorer, unresponsable du ministère

de la Santé. Dans la vision des autori-tés sanitaires, seules ha-bilitées à accorder desautorisations d’ouverturedes structures pharma-ceutiques, il s’agit désor-mais de préconiser lasensibilisation avantd’envisager la phase derépression. Un agent de laDMP explique: « la répres-
sion est inefficace sans
éducation préalable. Aussi,
avons-nous reçu de la part
du ministre de tutelle les
instructions de communi-
quer davantage, notam-
ment par la formation des
points focaux. Car, il faut
l’avouer, nous avions un
peu ras-le-bol de diligen-
ter des arrestations des
personnes qui semblaient
tout ignorer de nos lois et
règlements.»Passée cette étape de sen-sibilisation, il reviendraaux promoteurs des phar-macies de se mettre enphase avec les disposi-tions normatives enca-drant l'activité au Gabon.Dorénavant, ceux-ci de-vront justifier d’un docu-ment exclusivement signédu ministre de la Santé. Les contrevenants à cesmesures pourraient subirles foudres de la justice,met-on en garde du côtéde ce département minis-tériel.
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A Franceville, les agents de la DMP conduits par M. Abessolo (g) 
échangent ici avec les points focaux.
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A Oyem, les points focaux attentifs aux propos des experts commis 
par le ministère de la Santé...
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...sur le mode opératoire des promoteurs véreux. Comme ces deux 
vendeurs illicites interpellés dans cette ville, en octobre 2015.
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Les formateurs posant avec les agents des administrations
partenaires à Makokou.
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